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Note au Conseil de Gouvernement 

1. Résumé 

Le présent avant-projet de règlement grand-ducal vise à modifier le règlement grand-ducal du 15 juillet 

2022 désignant zone spéciale de conservation la zone « Grosbous - Seitert ». Il concerne l’extension de 

la zone « Grosbous - Seitert » qui a été désignée en tant que zone spéciale de conservation par le 

règlement grand-ducal précité du 15 juillet 2022, conformément à la loi modifiée du 18 juillet 2018 

concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.  

À la suite d’entrevues avec les représentants de la Commune de Groussbus-Wal prévoyant l’extension 

de ladite zone spéciale de conservation, basée sur différentes informations issues de cartographies et 

inventaires récents, une modification du règlement grand-ducal précité du 15 juillet 2022 s’impose. 

Cette modification inclut une adaptation de la surface de la zone « Grosbous - Seitert » et de l’annexe 

du règlement grand-ducal précité du 15 juillet 2022, ainsi qu’une actualisation des objectifs et mesures 

de ladite zone spéciale de conservation. Une copie de l’extrait du registre aux délibérations du conseil 

communal de la commune de Groussbus-Wal qui « demande de classer l’intégralité de la parcelle 

située au cadastre de la commune de Groussbus-Wal, […], lieu-dit « Seitert » (« Säitert ») en zone 

« Natura 2000 » » est jointe au présent dossier. 

2. Modifications 

Le présent avant-projet de règlement grand-ducal vise à adapter la délimitation de la zone « Grosbous 

– Seitert » sur demande de la commune de Groussbus-Wal pour classer la parcelle cadastrale 

313/4154 en zone Natura 2000 résultant dans une nouvelle surface de 61,84 hectares. 

Il vise également l’actualisation des objectifs et les mesures de conservation, ainsi que le 

remplacement du plan en annexe du règlement grand-ducal précité du 15 juillet 2022. 

3. Autres départements concernés 

• Commune de Groussbus-Wal 

4. Projet de décision 

Il est proposé au Conseil de Gouvernement de marquer son accord avec l’avant-projet de règlement 

grand-ducal sous rubrique. Cet accord pourrait avoir la teneur suivante : « Le Conseil marque son 

accord avec le projet de désignation relatif à la zone « Grosbous – Seitert » incluant l’avant-projet de 

règlement grand-ducal y relatif, qui sera maintenant introduit dans la procédure de l’enquête publique 

prévue par l’article 31 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des 

ressources naturelles. » 


